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 n° 164 414 du 18 mars 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

agissant en nom propre et en qualité de représentante légale de : 

X 

 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 août 2015, en son nom personnel et au nom de son enfant mineur, par X, 

qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le 

territoire, pris le 15 juillet 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 8 septembre 2015 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 novembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 2 décembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. VERMEIR loco Me M. ABBES, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et D. BERNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

La partie requérante déclare être sur le territoire belge depuis 2006. Le 18 novembre 2013, le père du 

fils de la requérante reconnaît celui-ci. Le 15 juillet 2015, la partie défenderesse prend à l’encontre de la 

partie requérante un ordre de quitter le territoire (annexe 13), lequel constitue l’acte attaqué qui est 

motivé comme suit :  
 

« MOTIF DE LA DECISION : 
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L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) 

suivant(s) de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

Article 7, alinéa 1: 

■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 

2; 

 

Mesures préventives
(3)

 

En exécution de l'article 74/14 § 2, de la loi du 15 décembre 1980, les mesures 

préventives suivantes sont imposées à l'intéressé(e) : 

 se présenter lorsque le bourgmestre ou son délégué ou l'agent ou le 

fonctionnaire de l'Office des    Etrangers le demande 

 ………………………………………………………………………………………….
(4)

 

et / ou ; 

 déposer une garantie financière couvrant les frais occasionnés par le séjour et 

l'éloignement auprès de la Caisse des dépôts et 

Consignations……………………………..
(4)

  et / ou ; 

 remettre une copie des documents d'identité ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de la violation du principe de l’audition préalable, des droits de la défense,  de l’article 41 

de la Charte des droits fondamentaux ainsi que de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’Homme. 

 

Elle reproche en substance et, entre autres, que la décision querellée fasse « fi de l’intérêt supérieur de 

l’enfant dans la mesure où [elle] ne prend pas en considération la cellule familiale existante dans le chef 

de la requérante », « que la partie [défenderesse] a manqué à ses obligations et ses devoirs de minuties 

(sic) et de proportionnalité dans la mesure où une motivation adéquate aurait dû amener la partie 

adverse à reconnaître l’existence d’une cellule familiale et de lien (sic) familiaux sur notre territoire », et, 

enfin « qu’en cas de retour dans son pays d’origine, l’enfant se verrai (sic) privée (sic) de l’un de ses 

deux parents pour une période longue et indéterminable ».  

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen ainsi circonscrit, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au 

respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou 

familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à 

l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment 

où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 

2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. La 

notion de ‘vie privée’ n’est pas définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que cette notion 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 
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28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38).  

 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, 

comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas 

ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43).  

 

L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte.  

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe qu’il ressort du dossier administratif que la partie défenderesse  

avait connaissance de la présence sur le territoire de l’enfant mineur de la requérante, [M.E.], lors de la 

prise de la décision attaquée le 15 juillet 2015. En effet, et ce même si la demande (et la décision de 

rejet de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

datée du 15 mars 2012), ne mentionne pas cet enfant, il ressort à suffisance des pièces du dossier 

administratif que, d’une part, le 28 juillet 2011, le procès-verbal d’une « réunion OE » mentionne que la 

requérante « attend un enfant pour le 16 octobre 2011 », mais, d’autre part, et surtout, que le 29 janvier 

2014, l’Officier de l’état civil de la commune de Molenbeek-Saint-Jean a adressé à la partie 

défenderesse un courrier l’informant qu’une « demande d’avis au Procureur du Roi concernant la 

reconnaissance établie » par [J.B.] à l’égard de l’enfant [M.E.], fils de la requérante, avait été sollicitée 

en vue de l’annulation de cette reconnaissance. Dans la mesure où l’existence de la vie familiale entre 

la requérante et son enfant, au sens de l’article 8 de la CEDH, n’est pas formellement contestée par la 

partie défenderesse, elle peut dès lors être considérée comme établie au moment de la prise de la 

décision attaquée. 

 

Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse ne pouvait ignorer qu’il existait des risques que la 

prise de l’ordre de quitter le territoire attaqué puisse porter atteinte à un droit fondamental protégé par 

des instruments juridiques internationaux liant l’Etat belge, à savoir l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’Homme. Il lui incombait donc, à tout le moins, de procéder à un examen 

attentif de la situation et de réaliser la balance des intérêts en présence.  

Or le Conseil ne peut que constater qu’il ne ressort nullement de la motivation de la décision attaquée, 

ni du dossier administratif, que la partie défenderesse a eu le souci de ménager un juste équilibre entre 

le but visé et la gravité de l'atteinte, ni qu’elle a procédé à une mise en balance des intérêts en 

présence, au regard de la vie familiale de la requérante en Belgique avec son enfant mineur, [M.E.]. 
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3.3. Compte tenu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie défenderesse ne s’est pas livrée, en 

l’espèce, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle 

avait ou devait avoir connaissance au moment de prendre l’ordre de quitter le territoire, et que la 

violation invoquée de l’article 8 de la CEDH doit, dès lors, être considérée comme fondée à cet égard. 

 

La partie défenderesse ne dépose pas de note d’observations et n’élève aucune remarque lors de 

l’audience. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen, pris de la violation de l’article 8 de la CEDH et des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, est 

fondé et suffit à justifier l’annulation de l’ordre de quitter le territoire attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner 

une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 15 juillet 2015, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 372 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mars deux mille seize par : 

 

M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

M. A. IGREK,  greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK J.-C. WERENNE 

 


